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Les prélèvements sont à réaliser en fonction de l’heure de mise à disposition et des heures de dépôt au 

laboratoire pour que ce dernier dispose lui-même de 30 minutes pour traiter les prélèvements.  

 

Les horaires doivent impérativement être respectés, à défaut les prélèvements ne seront pas pris en charge. 

 

Les collectes ont été programmées pour respecter des délais réglementaires, le moindre retard compromettra 

l’ensemble des bilans de la collecte voire des autres collectes. 

 

 

EN SEMAINE, JOUR DE GREVE COMPRIS :  
 

TOURNEES Pignelin MAPAD Colbert 
UCSA (mardi et 

vendredi) 
Dépôt au laboratoire 

1 6h20  6h35 (récupération Holter)  6h50 

2   7h15  7h40 

3 8h10 8h15 8h30  8h50 

4    10h 10h30 

5 10h50  11h05  (dépôt Holter)  11h30 

6 12h40  13h  13h15 

7 14h40 Sur demande 14h55  15h30 

8 18h10  18h25  18h45 

9 19h40  19h55  20h15 

 

 

WEEK END ET JOURS FERIES :  
 

COLLECTE Pignelin MAPAD Colbert Dépôt au laboratoire 

1 6h55  7h10  7h40 

2 * 9h40 9h55 9h40 10h15 

3* 12h40   13h 

3*  12h40 sur demande 12h55 13h15 

4 14h40  14h55 15h15 

5 16h40  16h55 17h15 

6 18h40  18h55 19h15 

* Les tournées 2 et 3 sont réalisées par deux agents simultanément. 

 

 

Aucun prélèvement ne sera pris en charge en dehors de ces horaires.  

En cas d’urgence vitale, composez le 15. 
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